
 
 
 
 
 
 
Porrentruy, le 9 mai 2025 

 

Communiqué de presse  

 
 

Fermeture estivale de la piscine couverte des Tilleuls à Porrentruy 

 
Dans le cadre des mesures d’économies du Plan équilibre 22-26, la Commission de gestion 
du Centre sportif de Porrentruy (CGCS) a décidé de fermer la piscine couverte des Tilleuls 
du 1er juillet au 31 août 2025. Durant cette période estivale de deux mois, une partie du 
personnel du Centre sportif de Porrentruy (CSP) sera mise à la disposition du Syndicat 
intercommunal du district de Porrentruy (SIDP), notamment pour effectuer les tâches à 
accomplir à la piscine en plein air du chef-lieu ajoulot. L’entente entre les parties est établie 
par une nouvelle convention approuvée par la CGCS et le SIDP. Il est à relever que la 
fréquentation de la piscine couverte est de toute manière très basse durant l’été.  
 
La mesure 513 du Plan équilibre 22-26 adopté en avril 2023 par le Parlement jurassien prévoit la 
cession du CSP à la Municipalité de Porrentruy ou au SIDP. Ces deux entités ne souhaitant pas 
reprendre la gestion du CSP, en particulier le bâtiment des Tilleuls, la CGCS – composée de 
membres de l’Etat jurassien et de la Municipalité de Porrentruy – a été sollicitée pour identifier des 
alternatives transitoires visant à réduire les coûts de fonctionnement des Tilleuls (la convention 
actuelle entre la République et Canton du Jura et la Municipalité de Porrentruy est valable jusqu’à 
fin 2028). 
 
Ainsi, la CGCS a décidé de procéder à la fermeture de la piscine couverte durant la période estivale 
allant du 1er juillet au 31 août 2025. Une nouvelle convention entre la CGCS et le SIDP permet le 
prêt d’une partie du personnel du CSP au SIDP pendant la fermeture pour mener à bien le travail à 
la piscine en plein air de Porrentruy, gérée par le syndicat intercommunal. Il est à relever l’excellente 
collaboration établie entre les différents acteurs.  
 
Pour les années 2026 et suivantes, la fermeture estivale de la piscine couverte des Tilleuls devrait 
s’échelonner sur trois mois (1er juin-31 août). La CGCS souligne que la fréquentation de 
l’établissement est très faible durant les mois d’été. Elle invite donc les usagères et les usagers à se 
rendre à la piscine en plein air. 
 
 
 
Personne de contact :  
Raphaël Chalverat, président de la Commission de gestion du Centre sportif de Porrentruy, 032 
420 34 52 
 




